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Plaquette destinée aux patients pris en charge pour un AIT avec bilan de 1ere intention 
normal, rentrant à domicile  



Vous avez été victime d’un accident ischémique transi-

toire (AIT). Les symptômes que vous avez présentés 

sont les mêmes que ceux d’une attaque cérébrale ou 

accident vasculaire cérébral (AVC). Ils sont en rapport 

avec l’occlusion d’une artère de votre cerveau. Cette 

artère s’est débouchée suffisamment rapidement pour 

que les symptômes régressent.  

L’AIT représente un signe d’alarme pouvant précéder 

la survenue éventuelle d’un AVC.  

C’est la raison pour laquelle un premier bilan a été ré-

alisé aux urgences, afin de rechercher une cause. De-

vant le caractère rassurant de ce premier bilan, un re-

tour à domicile  vous a été proposé. Un bilan complé-

mentaire est toutefois nécessaire à la recherche de la 

cause de l’AIT.  

En cas d’apparition de nouveaux symptômes

 Une faiblesse musculaire d’un ou plusieurs membres ou du visage, le plus souvent d

 Une perte de sensibilité ou un engourdissement d’un ou plusieurs membres ou du visage

 Des difficultés à parler 

 Une perte de la vision d’un œil ou de la moitié du champ visuel de chaque œil

Appelez immédiatement le 15

Vous allez donc bénéficier dans les suites de votre prise 

en charge, des examens suivants :  

 Une prise de sang à jeun pour mesurer le cholesté-

rol et la glycémie 

 Une échographie cardiaque et éventuellement un 

holter ECG  selon l’avis du cardiologue 

 Une IRM cérébrale si celle-ci n’a pas été réalisée 

initialement et en l’absence de contre-indication 

(pacemaker, corps étranger oculaire, matériel fer-

romagnétique, claustrophobie, …) 

 Une consultation auprès d’un neurologue.  

 

Votre traitement de sortie comporte un traitement pré-

ventif par aspirine à faible dose, à prendre tous les jours 

pour éviter un nouvel événement.  

apparition de nouveaux symptômes 

un ou plusieurs membres ou du visage, le plus souvent d’un seul côté du corps,  

ou un engourdissement d’un ou plusieurs membres ou du visage 

un œil ou de la moitié du champ visuel de chaque œil 

Appelez immédiatement le 15 


